
N° 7884 

CHAMBRE DES DEPUTES 
Session ordinaire 2021-2022 

P R O J E T  D E  L O I

modifiant la loi modifiée du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour 
la promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des 
énergies renouvelables dans le domaine du logement 

* 

Art. 1er. 

L’article 1er de la loi modifiée du 23 décembre 2016 instituant un régime d’aides pour la 
promotion de la durabilité, de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies 
renouvelables dans le domaine du logement est modifié comme suit :  

1° Au paragraphe 5, alinéa 1er, les termes « au plus tard le 31 décembre 2024 » sont 
remplacés par les termes « au plus tard le 31 décembre 2029 » ; 

2° Au paragraphe 5, alinéa 3, les termes « au plus tard le 31 décembre 2026 » sont 
remplacés par les termes « au plus tard le 31 décembre 2031 ». 

Art. 2. 

L’article 4 de la même loi est modifié comme suit : 

« 1° Le paragraphe 1er, alinéa 1er est complété par le bout de phrase : 

« âgés de plus de dix ans depuis la date de délivrance de l’autorisation de bâtir 
lors de l’introduction de la demande d’aide financière » ; » 

« 2° Le paragraphe 2 est remplacé comme suit : 

« (2) Pour bénéficier de cette aide financière l’assainissement doit être réalisé sur 
base d’un conseil en énergie spécifié à l’article 6 et faire l’objet d’un 
accompagnement ponctuel de la mise en œuvre des travaux spécifié à l’article 6. 
Toutefois sont également éligibles les travaux d’assainissement se limitant à un 
seul élément de construction de l’enveloppe thermique d´un bâtiment utilisé 
intégralement à des fins d’habitation après assainissement énergétique ou d´une 
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partie d’un bâtiment utilisée à des fins d’habitation après assainissement 
énergétique, lorsqu’une des deux conditions suivantes est remplie :  

1. l’assainissement fait l’objet d’un accompagnement ponctuel de la mise en 
œuvre des travaux tel que spécifié à l’article 6 ou ;  

2. l’entreprise qui exécute les travaux d’assainissement est une personne agréée 
au titre de la loi du 21 avril 1993 relative à l’agrément de personnes physiques 
ou morales, privées ou publiques, autres que l’État, pour l’accomplissement de 
tâches techniques d’étude et de vérification dans le domaine de 
l’environnement. 

Une demande en vue de l’obtention d’un accord de principe doit être introduite par 
le demandeur avant le commencement des travaux d’assainissement énergétique 
moyennant un formulaire mis à disposition par l’Administration de 
l’environnement. » 

 

Art. 3. 

L’article 5 de la même loi est modifié comme suit :  

1°  Au paragraphe 1er, le point 3 est remplacé comme suit :  

 « 3. une pompe à chaleur, une pompe à chaleur hybride ou une installation 
hybride avec pompe à chaleur » ; 

2°  Au paragraphe 1er, le point 4 est remplacé comme suit :  

 « 4. une chaudière à bois et un filtre à particules » ; 

3°  Au paragraphe 2, l’alinéa 1er est remplacé comme suit : « L’aide financière pour les 
installations solaires photovoltaïques, y compris pour les installations solaires 
photovoltaïques opérées en mode autoconsommation ou dans le cadre d’une 
communauté énergétique est plafonnée à 50 pour cent des coûts effectifs. » 

4° Au paragraphe 2, entre l’alinéa 2 et l’ancien alinéa 3, quatre nouveaux alinéas 
ayant la teneur suivante sont insérés : 

« Pour une installation solaire thermique de production d’eau chaude sanitaire, 
l’aide financière ne peut dépasser les montants suivants : 

1. 2 500 euros dans le cas d’une maison unifamiliale ; 

2. 2 000 euros par logement faisant partie d’un immeuble collectif. L’aide 
financière est plafonnée à 14 000 euros dans le cas d’un immeuble collectif. 

Pour une installation solaire thermique de production d’eau chaude sanitaire 
combinée à un appoint du chauffage, l’aide financière ne peut dépasser les 
montants suivants : 

1. 4 000 euros dans le cas d'une maison unifamiliale ; 

2. 3 500 euros par logement faisant partie d’un immeuble collectif. L’aide 
financière est plafonnée à 17 500 euros dans le cas d’un immeuble collectif. 
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Pour un filtre à particules installé sur une chaudière à bois existante, l’aide 
financière s’élève à 1 500 euros, sans toutefois dépasser 50 pour cent des coûts 
effectifs. 

Pour une chaudière à combustion étagée pour bûches de bois et une chaudière 
combinée bûches de bois et granulés de bois l’aide financière ne peut dépasser 
3 500 euros. » 

5° Au paragraphe 2, l’ancien alinéa 3, devenu l´alinéa 7, est remplacé comme suit : 

« Toutefois : 

1. dans le cas du remplacement d’une chaudière alimentée au combustible 
fossile existante ou d’un chauffage électrique existant, combiné à une 
amélioration de la performance énergétique du système de chauffage, les 
aides financières allouées pour une chaudière à bois, pour une pompe à 
chaleur, ou pour le raccordement à un réseau de chaleur peuvent être 
augmentées d’un bonus financier de 30 pour cent des aides financières visées 
aux alinéas 2 et 8. Ce bonus est également alloué au cas où, dans un 
système hybride, une pompe à chaleur est combinée avec une chaudière 
alimentée au combustible fossile existante et que cette dernière est éliminée 
endéans cinq ans à compter de la date d’établissement de la facture ; 

2. dans le cas où une chaudière au fioul est remplacée, les aides peuvent être 
augmentées d´un bonus de 50 pour cent des coûts effectifs pour l’enlèvement, 
la neutralisation et le recyclage du réservoir au fioul. Cette aide 
supplémentaire ne peut dépasser 2 000 euros ; 

3. dans le cas du remplacement d’une chaudière existante par une pompe à 
chaleur, combiné à une adaptation du système de distribution de chaleur 
existant, un bonus de 50 pour cent des coûts effectifs pour cette adaptation 
peut être accordé. Ce bonus est plafonné à 2 000 euros dans le cas d’une 
maison unifamiliale et à 5 000 euros dans le cas d’un immeuble collectif ; 

4. lorsque la mise en place d’une installation solaire thermique se fait 
conjointement avec la mise en place d’une chaudière à bois ou d’une pompe à 
chaleur visées par la présente loi, un bonus de 1 000 euros peut être 
accordé ; 

5. l’aide financière pour une chaudière à granulés de bois et une chaudière à 
plaquettes de bois peut être augmentée d´un bonus de 15 pour cent si un 
réservoir tampon est mis en place. » 

6° Au paragraphe 2, alinéa 4, les termes « est plafonnée à 30 pour cent des coûts 
effectifs » sont remplacés par les termes « est plafonnée à 50 pour cent des coûts 
effectifs » et les termes « est plafonnée à 50 euros par kilowatt » sont remplacés 
par les termes « est plafonnée à 250 euros par kilowatt ». 

Art. 4. 

L’article 6 de la même loi est modifié comme suit :  
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1°  Au paragraphe 2, alinéa 1er, les termes « est plafonnée à 2.200 euros » sont 
remplacés par les termes « est plafonnée à 3 300 euros » ; 

2°  Au paragraphe 2, alinéa 2, les termes « est plafonnée à 2.800 euros » sont 
remplacés par les termes « est plafonnée à 4 400 euros ». 

 

Art. 5. 

La présente loi produit ses effets au 1er janvier 2022. 

Projet de loi adopté par la Chambre des Députés  
en sa séance publique du 31 mars 2022 

 
 

Le Secrétaire général,                                    Le Président,                                           
 
 

 s. Laurent Scheeck                                  s. Fernand Etgen 
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